
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mil vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 14h00, le Conseil Municipal de SAINT-HERBLAIN, 
dûment convoqué le mardi 2 décembre, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, à la Mairie 
de Saint-Herblain, sous la présidence de Monsieur Bertrand AFFILÉ, Maire. 
 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :  
Bertrand AFFILÉ, Marcel COTTIN, Farida REBOUH, Guylaine YHARRASSARRY, Christian TALLIO, 
Eric COUVEZ, Marine DUMÉRIL, Driss SAÏD, Myriam GANDOLPHE, Jérôme SULIM, Hélène CRENN, 
Jocelyn GENDEK, Sarah TENDRON, Baghdadi ZAMOUM, Nelly LEJEUSNE, Jean-Pierre 
FROMONTEIL, Liliane NGENDAHAYO, Evelyne ROHO, Alain CHAUVET, Jean-Benjamin ZANG, Joao 
DE OLIVEIRA, Françoise DELABY, Jocelyn BUREAU, Yann MAREAU-CAREL, Léa MARIÉ, Laurent 
FOUILLOUX, Nadine PIERRE, Christine NOBLET, Jean-François TALLIO, Simon BRUNEAU, Vincent 
OTEKPO, Primaël PETIT, Amélie GERMAIN, Matthieu ANNEREAU, Alexandra JACQUET, Bernard 
FLOC'H, Catherine MANZANARÈS  
 
EXCUSÉS AYANT DONNÉ PROCURATION : Mohamed HARIZ pouvoir à Driss SAÏD, Sébastien ALIX 
pouvoir à Catherine MANZANARÈS 
 

ABSENTS : Virginie GRENIER, Newroz CALHAN, Éric BAINVEL, Jocelyn GILLET  

 
QUORUM : 22 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Christian TALLIO 
 
 
 
DÉLIBÉRATION : 2025-174 
 
OBJET : DÉTERMINATION COÛT ÉLÈVE – VERSEMENT CONTRIBUTIONS OBLIGATOIRES AU 
TITRE DE L’ANNÉE SCOLAIRE 2025/2026 
 



DÉLIBÉRATION : 2025-174  
SERVICE : DIRECTION DE L'ÉDUCATION 
 
 
OBJET : DÉTERMINATION COÛT ÉLÈVE – VERSEMENT CONTRIBUTIONS OBLIGATOIRES AU 
TITRE DE L’ANNÉE SCOLAIRE 2025/2026 
 
 
RAPPORTEUR :  Guylaine YHARRASSARRY 
 
 
Le Code de l’Éducation impose aux communes, la prise en charge financière des frais de scolarité des 
élèves de maternelle et d’élémentaire, résidant sur leur territoire respectif. 
 
Dès lors que les élèves, résidant sur la commune, sont scolarisés dans des écoles autres que les écoles 
publiques de son territoire, la commune de résidence est tenue dans certains cas au versement d’une 
contribution obligatoire pour chacun de ces élèves, qu’ils soient scolarisés dans une école publique 
située sur le territoire d’une autre commune ou dans une école privée de la commune de résidence ou 
d’une autre commune. 
 
Le Code de l’Éducation fixe les différentes dispositions applicables en la matière et notamment les 
conditions dans lesquelles le versement de cette contribution est obligatoire pour les enfants de la 
commune (articles L212-8 ; R212-21 à R212-23, L442-5, L442-5-1). Ces dispositions sont complétées 
par la circulaire n°2012-025 du 15 février 2012 relative aux règles de prise en charge par les communes 
des dépenses de fonctionnement des écoles privées sous contrat. 
 
Contributions obligatoires : 
 

 pour les élèves ne résidant pas sur le territoire de la commune et qui sont scolarisés 
dans des écoles publiques de la commune. Il est nécessaire de déterminer un coût élève 

annuel, à défaut d’accord réciproque avec la commune d’accueil, 
 

 pour les élèves de la commune scolarisés dans des classes maternelles et élémentaires, 
sous contrat d’association, d’une école privée de la commune. Les dépenses de 

fonctionnement de ces classes sont prises en charge dans les mêmes conditions que celles 
des classes correspondantes de l’enseignement public, ce qui implique pour la commune de 
déterminer le coût élève annuel des écoles publiques de la commune, 

 
 pour les élèves de la commune scolarisés dans des classes maternelles et élémentaires, 

sous contrat d’association, d’une école privée située sur le territoire d’une autre 
commune, qui sont concernés par le versement d’une contribution obligatoire en 
application de l’article L442-5-1 du Code de l’éducation. Il est tenu compte des ressources 
de la commune de résidence, du nombre d'élèves de cette commune scolarisés dans la 
commune d'accueil et du coût moyen par élève calculé sur la base des dépenses de l'ensemble 
des écoles publiques de la commune d'accueil, sans que le montant de la contribution par élève, 
pour les écoles privées situées sur le territoire d’une autre commune, puisse être supérieur au 
coût qu’aurait représenté pour la commune de résidence (Saint-Herblain) l’élève s’il avait été 
scolarisé dans une de ses écoles publiques. Ces dispositions impliquent pour la commune de 
déterminer le coût élève annuel des écoles publiques de la commune.  
 

Modalités de calcul du coût élève 
 
La détermination du coût élève annuel pour le versement ou la perception des contributions obligatoires 
est fixée par le Code de l’Éducation et la circulaire n°2012-025 du 15 février 2012 susvisée.  
 
A Saint-Herblain, depuis l’année scolaire 2020/2021, le montant du forfait communal par élève, voté 
pour le versement des contributions obligatoires aux écoles privées de la commune, intègre les 
dépenses obligatoires prévues au Code de l’Éducation et est calculé chaque année sur la base des 
dépenses, constatées au compte administratif de l’année N-1, par le nombre d’élèves constatés à la 
rentrée scolaire de l’année N-1. Le forfait communal par élève d’élémentaire est égal au coût moyen 



d’un élève d’élémentaire constaté dans les écoles publiques de Saint-Herblain. Le forfait communal par 
élève de maternelle est égal au coût moyen d’un élève de maternelle constaté dans les écoles publiques 
de Saint-Herblain. Ce coût élève fait l’objet d’une approbation par le Conseil Municipal.  
 
Pour l’année scolaire 2025-2026, le calcul des coûts de scolarité, établis sur la base du compte 
administratif 2024 et des effectifs de la rentrée scolaire de l’année 2024/2025, a permis d’arrêter le 
montant du coût pour un élève élémentaire d’une part et pour un élève de maternelle d’autre part, 
comme suit : 
 

- 622 euros pour un élève d’élémentaire (599 € en 2024/2025) 
- 1 467 euros pour un élève de maternelle (1 436 € en 2024/2025) 

  
Il est donc proposé au Conseil Municipal :  
 

- d’approuver le montant du forfait communal élève (coût élève), qui s’élève à 622 € pour un 
élève d’élémentaire et 1 467 € pour un élève de maternelle pour l’année scolaire 2025/2026, 
 

- d’autoriser la perception des contributions obligatoires, calculées pour l’année scolaire 
2025/2026, sur la base de ce forfait communal pour les enfants résidant à l’extérieur et 
scolarisés dans les écoles publiques de la commune, à défaut d’accord réciproque sur le 
montant des frais de scolarité avec la commune de résidence de l’enfant, 

 
- d’autoriser le versement pour l’année scolaire 2025/2026, des  contributions obligatoires, 

calculées sur la base de ce forfait communal élève, pour les élèves des classes de maternelle 
et d’élémentaire sous contrat d’association, résidant sur la commune de Saint-Herblain et 
scolarisés à la rentrée scolaire 2025  dans les établissements privés de la commune ou lorsque 
la fréquentation d’un élève de la commune de Saint-Herblain dans les établissements privés, 
situés sur le territoire d’une autre commune,  trouve son origine dans les contraintes 
mentionnées à l’article L.442-5-1 et précisément liées : 

o aux obligations professionnelles des parents, lorsqu’ils résident dans une commune qui 
n’assure pas directement ou indirectement la restauration et la garde des enfants, 

o à l’inscription d’un frère ou d’une sœur dans un établissement scolaire de la même 
commune, 

o à des raisons médicales.   
 
Les crédits sont inscrits au Budget de la Ville, imputation 6558 21143002, Exercice 2026 (maternelle) 
et imputation 6558 212 43002, Exercice 2026 (élémentaire). 
 
 
 

Le Conseil, après délibéré, adopte la présente délibération à l'unanimité.  
 

 Saint-Herblain le : 08/12/2025 

 

Le secrétaire de séance Le Maire 

 

 

 

Christian TALLIO Bertrand AFFILÉ 

 

 

 

 

Transmise en Préfecture le : 11 décembre 2025 

 

Publiée sur le site de la commune de Saint-Herblain le : 11 décembre 2025 

 


